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portant nomination du Capitaine Alphonse 
MASSENGO en qualité de Directeur de la Police 
Judici.::lirc près la Direction Générale de la 
Sécurité Publique. 

LE MEMDRE DU i3UIŒAU POLITIQUE, PREMIER 1:.INISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEl,IENT. 

=-------------

VU - La Constitution du 8 Juillet 1979; 

VU - La Loi n° 25/80 du 13 Novembre 1980 portant amendement de 1 1Article 47 
d.: la Cc,nsti tut i<Dn; 

VU - Le Décret n° 79/15ff du 4 Avril 1�7g pc.,rtnnt nomination du P:·cmior 
Mini:;trn, Chef du Gnuverne[lwnt; 

VU - L,-, Décret n° 80/641f du 28 Décumbrû 1980 portant nomination è.es Membres 
du Conseil dos Niniotres; 

VU - Le Rectificatif n° &1/016 du 26 Janvier 1981 au Décret n° 80/644 susvisé; 

VU - Le Décret n° 82/049 du 18 Janvièr 1982 déterminant los attributions des 
ficMbrcô du Gouvernement; 

- Le Décret n° 82/595 du 18 Juin 1982 fixant les indtmnités allouées aux 
titulaires de certaina por,tes Administratifs; 

- Le Décret n° 83/320 du 3 Mai 1983 portant nomination d'un Membre du 
Conatil des Miniotres; 

D.C.F. Î
1 

VU 
--

Le Décret n° 83/771 du 11 Octobre 1983 portant attributions et réorgani
�,�.tion du Ministère de l'Intérieur; 

_.----:r . ..-

VU - Le  Décret n ° 83/772 du 11 Octobre 1983 portant attributions et organi
sation de la Direction Générale de la Sécurité Publique; 

Sur proposition du Ministre de l'Intérieur; 

Le Conseil de Cabinet entendu,· 
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ARTICLE 1er : - Le Capitaine Alphonse MASSENGO, précédemment Chef do Division de la 
Ji!olice Judici::iirf> est noc1mé Directeur àc, la Policé Judiciaire près la Direction Géné
rale de ln SécuriH, Publique. 

ARTICLE 2 
en vigueur. 

ARTICLE 3 
fonctions de 
Populaire cil.: 

: - L'interessé percevra à ce titre, les indemnités prévues par les textes 

: - Le présent Décret qui prend effet à compter 
l'Intercssé, sera enregistré, publié au Journal 
Congo et communiqué partout où bésoin sera. 

Fnit à Dr,i:lz·zavillc, 

_., 
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Par le Premie::- Ministre, Chef du Gouver
nement. 6uis SYLVAIN-GOMA .-

L' Ministre des Finances· Le Ministre de l'Intarieur 


